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1. OBJET DU RAPPORT 
 
Le présent document consigne les avis formulés à ce jour par SOCOTEC dans le cadre de la mission suivante 
définie dans notre Contrat n° 210612220000092 : 

 
Diagnostic relatif à l'accessibilité des constructions pour les personnes handicapées. 

 

La colonne Avis est subdivisée en trois sous-colonnes dont les abréviations sont les suivantes : 

     SO  : Sans Objet 

     C   : Conforme  

     NC  : Non Conforme (ou remarque sur la conformité) 

 

Ces avis sont émis à partir des résultats de nos examens portant sur les documents communiqués à 
SOCOTEC ou sur les ouvrages in situ. 
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2. RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 

MAÎTRES D'OUVRAGE 

IUT MONTAIGNE 

1, rue Jacques ELLUL 

33800 Bordeaux 

 
 

ETABLISSEMENT CONCERNE 

IUT MONTAIGNE - BÂTIMENT 2 

1, rue Jacques ELLUL 

33800 Bordeaux 

 
 

DESCRIPTION DE L'OUVRAGE 

Le présent rapport comporte notre observations et commentaires concernant le respect du 
Bâtiment 2 de l’IUT Montaigne de Bordeaux, à l’arrêté du 8 Décembre 2014, concernant 
l’accessibilité des personnes handicapées des ERP existants. Il reprend également une enveloppe 
budgétaire des travaux à réaliser pour lever les écarts relevés. 

 

Révision 1 - 27/07/2021 : intégration des observations émises par l’IUT MONTAIGNE et transmises 
par mail le 19/07/2021 

Les réponses aux questions posées sont intégrées au présent § en suivant. 

 

1.2 Cheminements extérieurs 

Page 9 Pas de remarque sur l’absence d’éclairage de l’escalier extérieur au 1.2.20 

=> En effet, c’est une erreur de ma part. Je corrige dans le corps du rapport. 

 

1.6 Circulations intérieures verticales 

Page 15 Quelle est la non-conformité vis-à-vis de l’élévateur oblique ? au 1.6.4 

=> La mise en place d’un élévateur oblique comme moyen d’accès nécessite l’accord de la 
commission d’accessibilité, car ce dispositif n’est pas définit dans le règlement. 

 

Révision 2 - 16/09/2021 : intégration des observations transmises par mail le 03/08/2021 
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3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES 
HANDICAPEES 
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

A-08/12/14 1  ACCESSIBILITE DES ERP SITUES DANS UN 
CADRE BATI EXISTANT 

       

Art 1 1.1  GENERALITES        

 1.1.1  Appréciation de synthèse sur le respect de 
l'arrêté 

    Pour mémoire, nous avons traité le bâtiment 2, 
comme si il était indépendant au niveau des accès. 
Par conséquent, nous avons considéré que l'accès 
pouvait se faire depuis le portail extérieur (accès 
des vélos). 

  

Art 2 1.2  CHEMINEMENTS EXTERIEURS        

Art 2-II§1 1.2.1  Cheminement ou repère continu contrasté 
tactilement et visuellement 

       

Art 2-II§2b 1.2.2.1  Largeur >= 1,20 m   C   Conforme, au vu de l'espace disponible.   

Art 2-II§2b 1.2.3.1  Rétrécissements ponctuels >= 0,90 m 
possible 

  C   Absence de rétrecissement ponctuel < 120cm.   

Art 2-II§2a 1.2.4  Dévers <= 3%   C   Absence de dévers > 3%.   

Art 2-II§2a 1.2.5  Pentes   C   Absence de pente > 3% sur le cheminement 
extérieur. 

  

Ann 2§1 1.2.6  Caractéristiques des paliers de repos  SO      

Art 2-II§2a 1.2.7  Seuils et ressauts  SO   Absence de ressaut sur le cheminement extérieur.   

Art 2-II§2a 1.2.8  Repérage des éléments structurants du 
cheminement par les malvoyants 

   NC  Absence de guide tactile entre le portail d'accès 
(vélos) et la porte d'entrée au bâtiment 2 (porte 
automatique). 

 

200 1 
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Art 2-II§2c 1.2.9  Espaces de manoeuvre avec possibilité de 
1/2 tour aux points de choix d'itinéraire 

  C   Conforme de principe.   

Art 2-II§2c 1.2.10  Espaces de manoeuvre de porte sauf porte 
automatique coulissante 

  C   Conforme de principe. Pour rappel, la porte d'accès 
principal au rez-de-chaussée s'ouvre 
automatiquement. 

 

  

Art 2-II§2c 1.2.11  Espaces d'usage  SO   Sans objet, non concerné.   

Art 2-II§3 1.2.12  Sols non meuble, non glissant, non 
réfléchissant et sans obstacle à la roue 

  C   Conforme. Enrobé, béton.   

Art 2-II§3 1.2.13  Trous en sol : Diamètre ou largeur <= 2 cm   C   Pas de désordre constaté sur le cheminement.   

Art 2-II§3 1.2.14  Cheminement libre de tout obstacle        

Art 2-II§3 1.2.14.1  Hauteur libre >= 2,20 m   C      

Art 2-II§3 1.2.14.2  Repérage visuel, tactile ou par un 
prolongement des éléments implantés ou 
en saillie de plus de 15 cm 

  C      

Art 2-II§3 1.2.14.3  Protection des risques de choc des 
éléments créés ou modifiés implantés ou 
en saillie de plus de 15 cm 

  C      

Art 2-II§3 1.2.15  Protection si rupture de niveau >= 0,40 m à 
moins de 0,90 m du cheminement 

 SO   Sans objet, non concerné.   

Art 2-II§3 1.2.16  Protection en cas d etravaux si rupture de 
niveau >= 0,25 m à moins de 0,90 m du 
cheminement 

 SO   Sans objet, non concerné.   

Art 2-II§3 1.2.17  Protection des espaces sous escaliers   C      

Art 2-II§3 1.2.18  Volée d'escalier de 3 marches ou plus     Pour mémoire, concerne l'escalier extérieur allant 
du rez-de-chaussée au R+1. 

  

Art 7.1-II§1 1.2.18.1  Si travaux hauteur des marches <= 17 cm  SO      

Art 7.1-II§1 1.2.18.2  Si travaux giron des marches >= 28 cm  SO      

Art 7.1-II§3 1.2.18.3  Mains courantes        

Art 7.1-II§3  De chaque côté   C      

Art 7.1-II§3  Hauteur entre 0,80 et 1,00 m   C      
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Art 7.1-II§3  Continue, rigide et facilement 
préhensible 

  C      

Art 7.1-II§3  Dépassant les premières et dernières 
marches 

  C      

Art 7.1-II§3  Différenciées du support par éclairage 
particulier ou contraste visuel 

  C      

Art 7.1-II§2 1.2.18.4  Appel de vigilance pour les mal voyants à 
50 cm en partie haute 

   NC  Le guide podotactile est usé. Son 
remplacement est à prévoir. 

 

250 2 

Art 7.1-II§2 1.2.18.5  Contremarche de 10 cm mini pour la 1ère 
et la dernière marche 

   NC  La peinture présente sur la première et la 
dernière contremarches, est usée. Reprise à 
prévoir. 

 

200 3 



RAPPORT DE VÉRIFICATIONS TECHNIQUES   

DOSSIER : 210612220000092 - IUT BORDEAUX MONTAIGNE - Bâtiment 2   

Réf. : 12220/21/1849   Page 9 
 

 

 

 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Art 7.1-II§2 1.2.18.6  Nez de marches    NC  Les nez de marches ne sont pas traités 
(contrastés, non glissants et sans débord 
excessif). 

 

1500 4 

Art 2-II§3 1.2.19  Volée d'escalier de moins de 3 marches  SO      

Art 2-II§3 1.2.20  Présence d'un dispositif d'éclairage du 
cheminement 

   NC  La passerelle à l'air libre, située au R+1, qui relie 
le bâtiment 2 au bâtiment 1 n'est pas éclairée. 
20 lux à assurer. 

L'éclairage sur le cheminement extérieur, entre 
le portail et la porte d'accès automatique est à 
renforcer (20 lux). 

 

En complément, un éclairage sera à ajouter au 
niveau de l’escalier extérieur (20 lux). 

4000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

800 

5 

Art 3 1.3  PLACES DE STATIONNEMENT  SO   Sans objet, le parking n'est pas accessible au 
public. 

  

Art 4-I 1.4  ACCES AU(X) BATIMENTS(S) OU A 
L'ETABLISSEMENT ET AUX LOCAUX 
OUVERTS AU PUBLIC 
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Art 4-II§2 1.4.1  Accès principal accessible en continuité 
avec le cheminement accessible 

  C      

Art 4-II§2 1.4.2  Entrée principale facilement repérable     Pour mémoire, cf. § Signalisation.   

Art 4-II§2 1.4.3  Espace de manoeuvre avec possibilité de 
1/2 tour devant l'entrée principale 

  C      

Art 4-II§3 1.4.4  Contrôle d'accès et de sortie    NC  Au niveau du portail, et en l'absence d'une 
visualisation directe sur cette zone, un 
visiophone serait à prévoir, avec dispositif 
sonore et visuel indiquant l'ouverture de la 
porte. 

 

3500 6 

Art 6 1.4.5  Accès de manière autonome à tous les 
locaux ouverts au public 

  C      

Art 6 1.5  CIRCULATIONS INTERIEURES 
HORIZONTALES 

       

Art 2-II§2b 1.5.1  Largeur >= 1,20m   C      

Art 2-II§2b 1.5.2.1  Rétrécissements ponctuels >= 0,90 m   C      

Art 2-II§2a 1.5.3  Dévers <= 3%   C      

Art 2-II§2a 1.5.4  Pentes        

Art 2-II§2a 1.5.4.1  Pente <= 5%  SO      

Art 2-II§2a 1.5.4.2  Pente entre 5 et 6% : palier de repos tous 
les 10m 

  C   Pente de 5 à 6% au niveau de l'accès à la partie 
basse de l'amphithéâtre 1. 

  

Art 2-II§2a 1.5.4.3  Pente entre 6 et 10% sur 2 m maxi  SO      

Art 2-II§2a 1.5.4.4  Pente entre 10 et 12% sur 0,50 m maxi  SO      
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Ann 2§1 1.5.5  Caractéristiques des paliers de repos        

Ann 2§1 1.5.5.1  1,20 x 1,40m   C      

Ann 2§1 1.5.5.2  Paliers horizontaux au dévers près   C      

Art 2-II§2a 1.5.6  Seuils et ressauts   C      

Art 2-II§2c 1.5.7  Espaces de manoeuvre de porte        

Art 2-II§2c 1.5.7.1  Emplacements   C      

Ann 2§3 1.5.7.2  Dimensions   C      

Art 2-II§2c 1.5.8  Espaces d'usage        

Art 2-II§2c 1.5.8.1  Devant chaque équipement ou 
aménagement 

  C      

Ann 2§4 1.5.8.2  Dimensions 0,80x1,30m   C      

Art 2-II§3 1.5.9  Sols non meuble, non glissant, non 
réfléchissant et sans obstacle à la roue 

  C      

Art 2-II§3 1.5.10  Trous en sol : Diamètre ou largeur <= 2 cm   C      

Art 2-II§3 1.5.11  Cheminement libre de tout obstacle        

Art 6 1.5.11.1  Hauteur libre : 2,20 m ou 2,00 m pour les 
parcs de stationnement 

  C      

Art 2-II§3 1.5.11.2  Repérage visuel, tactile ou par un 
prolongement au sol des éléments 
implantés ou en saillie de plus de 15 cm 

 SO      

Art 2-II§3 1.5.11.3  Protection des risques de choc des 
éléments créés ou modifiés implantés ou 
en saillie de plus de 15 cm 

 SO      

Art 2-II§3 1.5.12  Protection si rupture de niveau >= 0,40 m à 
moins de 0,90 m du cheminement 

 SO   Sans objet, non concerné.   

Art 2-II§3 1.5.13  Protection en cas d etravaux si rupture de 
niveau >= 0,25 m à moins de 0,90 m du 
cheminement 

 SO   Sans objet, non concerné.   
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Art 2-II§3 1.5.14  Protection des espaces sous escaliers    NC  L'espace situé sous l'escalier est à protéger 
(hauteur de 2.20m libre de tout obstacle). 

 

800 7 

Art 2-II§3 1.5.15  Marches isolées  SO      

Art 7 1.6  CIRCULATIONS INTERIEURES 
VERTICALES 

       

Art 7.2 1.6.1  Obligation d'ascenseur   C      

Art 7.1-I 1.6.2  Escaliers utilisables dans les conditions 
normales de fonctionnement 

       

Art 7.1-II§1 1.6.2.1  Conservation des caractéristiques 
dimensionnelles existantes en l'absence 
de travaux 

 SO      

Art 7.1-II§1 1.6.2.2  Hauteur des marches <= 17 cm  SO      

Art 7.1-II§1 1.6.2.3  Giron des marches >= 28 cm  SO      

Art 7.1-II§3 1.6.2.4  Mains courantes        

Art 7.1-II§3  De chaque côté   C      

Art 7.1-II§3  Hauteur entre 0,80 et 1,00 m   C      

Art 7.1-II§3  Continue, rigide et facilement 
préhensible 

  C      
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Art 7.1-II§3  Dépassant les premières et dernières 
marches 

   NC  Escaliers au R+3 : une des mains courantes ne 
dépasse pas de la valeur d'un giron. 

Même observation au rez-de-chaussée. 

2 escaliers sont concernés. 

 

400 8 

Art 7.1-II§3  Différenciées du support par un 
éclairage particulier ou un contraste 
visuel 

  C      

Art 7.1-II§2 1.6.2.5  Appel de vigilance pour les malvoyants à 
50 cm en partie haute 

  C      

Art 7.1-II§2 1.6.2.6  Contremarches de 10 cm mini pour la 1ère 
et la dernière marche visuellement 
contrastées par rapport aux marches 

  C      

Art 7.1-II§2 1.6.2.7  Nez de marches        

Art 7.1-II§2  De couleur contrastée   C      

Art 7.1-II§2  Non glissant   C      

Art 7.1-II§2  Sans débord excessif   C      

Art 7.2 1.6.3  Ascenseurs        

Art 7.2-II.1 1.6.3.1  Présence d'un ascenseur si plus de 50 
personnes en étage ou prestations en 
étage 

  C      

Art 7.2-II.1 1.6.3.2  Tous les ascenseurs doivent être 
accessibles 

  C      
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Art 7.2 1.6.3.3  Si ascenseur : Tous les étages comportant 
des locaux ouverts au public sont 
desservis 

  C      

Art 7.2 1.6.3.4  Si conforme à la norme NF EN 81-70: 
2003 , acenseur réputé conforme aux 
exigences suivantes 

       

Art 7.2  Munis d'un dispositif permettant de 
prendre appui 

  C      

Art 7.2  Permettent de recevoir les informations 
liées aux mouvements de la cabine, 
aux étages desservis, au système 
d'alarme 

  C      

Art 7.2 1.6.3.7  Si contrainte solidité présence d'un 
ascenseur selon l'effectif 50 ou 100 pers et 
la catégorie 

  C      

Art 7.2 1.6.3.8  Dispositions devant être respectées pour 
au moins un ascenseur par batterie 

       

Art 7.2  Signalisation palière    NC  Absence de signalisation sur les paliers 
extérieurs, tous niveaux. 

 

2000 9 

Art 7.2  Signalisation en cabine        

Art 7.2  Indicateur visuel de la position de la 
cabine 

  C      

Art 7.2  Hauteur des numéros d'étage 
comprise entre 30 et 60mm 

  C      
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Art 7.2  Message vocal indiquant la position 
de la cabine 

  C      

Art 7.2-II.4 1.6.4  Appareils élévateurs pour personnes à 
mobilité réduite possible sans dérogation 

  C  Présence d'un élévateur oblique au niveau de 
l'amphithéâtre 2. L'accès aux personnes en fauteuil 
est possible en partie haute. L'accès à l'estrade se 
fait via l'élévateur. Cette disposition a fait l’objet 
d'un avis de la commission d'accessibilité : 
l’estrade n’est pas accessible au public, zone code 
du travail. 

 

 10 

Art 8 1.7  TAPIS, ESCALIERS ET PLANS INCLINES 
MECANIQUES 

 SO      

Art 9 1.8  REVETEMENTS DE SOLS, MURS ET 
PLAFONDS 

       

Art 9 1.8.1  Tapis  SO      

Art 9 1.8.2  Qualité acoustique des revêtements des 
espaces d'accueil, d'attente ou de 
restauration 

       

Art 9 1.8.2.1  Aire d'absorption équivalente >= 25% de la 
surface au sol 

  C   Conforme de principe au niveau de la cafétériat : 
fibralith au plafond, sur 100% de la zone. 

  

Art 10 1.9  PORTES, PORTIQUES ET SAS        

Art 10 1.9.1  Dimensions des sas   C   Conforme, pour les zones accessibles au public.   

Art 10-II§1 1.9.2  Espace de manoeuvre de portes devant 
chaque porte à l'exception des portes 
d'escalier 

  C      
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 3. DIAGNOSTIC RELATIF A L'ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES        

Articles 

Règlement 
Dispositions examinées Références 

Avis 
Observations et commentaires Coût € 

N° 
Obs SO C NC 

Art 10-II§1 1.9.3  Largeur des portes principales et des 
portiques 

       

Art 10-II§1 1.9.3.1  0,80 m passage utile 0,77 m pour les 
locaux ou zones accessibles recevant 
moins de 100 personnes 

  C      

Art 10-II§1 1.9.3.2  0,83 m depassage utile pour les locaux 
d'hébergement accessibles  existants 

 SO      

Art 10-II§1 1.9.3.3  1,20 m passage utile pour les locaux ou 
zones recevant plus de 99 personnes 

  C      

Art 10-II§1 1.9.3.4  1 vantail >= 0,80 m et passage utile 0,77m 
pour les portes à 2 vantaux 

  C      

Art 10-II§1 1.9.3.5  0,77 m passage utile minimale les 
portiques de sécurité 

 SO      

Art 10-II§2 1.9.4  Poignées des portes        

Art 10-II§2 1.9.4.1  Facilement préhensibles   C      

Art 10-II§2 1.9.5  Effort pour ouvrir une porte <= 50 N   C      

Art 10-II§3 1.9.6  Portes vitrées repérables   C      

Art 10-II§2 1.9.7  Portes à ouverture automatique   C      

Art 5, 11 1.10  DISPOSITIFS D'ACCUEIL, EQUIPEMENTS 
ET DISPOSITIFS DE COMMANDE 

       

Art 5-I 1.10.1  Si existence d'un point d'accueil  SO      

Art 11-I 1.10.2  Equipements divers accessibles au public        

Art 11-I 1.10.2.1  Au moins 1 équipement par type aménagé   C      

Art 11-II§2 1.10.2.2  Espace d'usage si étage accessible aux 
personnes en fauteuil roulant  de 0,80 x 
1,30 m devant chaque équipement 

  C      

Art 11-II§2 1.10.2.3  Commandes manuelles et fonctions voir, 
lire, entendre, parler 

       

Art 11-II§2  0,90 <= H <= 1,30 m et 0,4 m d'un 
angle rentrant 

  C      
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Art 11-II§2 1.10.2.4  Elément de mobilier permettant de lire, 
écrire ou utiliser un clavier 

       

Art 11-II§2  Vide de 0,70 x 0,60 x 0,30 m (HxLxP) 
uniquement pour étages dessservis par 
acenseur 

   NC  Mobilier présent au niveau du sécrétariat non 
satisfaisant. L'espace situé sous le plateau du 
bureau est trop étroit. Remplacement du bureau 
possible. 

 

500 11 

Art 12 1.11  SANITAIRES        

Art 12 1.11.1  Cabinets aménagés     Sanitaires Hommes et Femmes au sous-sol, dans 
la cafétériat, et à chaque niveau du R+1 au R+3 (2 
zones). 

  

Art 12-I 1.11.1.1  Au moins 1 par niveau accessible  
comportant des sanitaires public sauf 
restaurant hôtel et seulement petit 
déjeuner 

  C      

Art 12-I 1.11.1.2  Aux mêmes emplacements que les autres 
sauf si signalés 

  C      

Art 12-I 1.11.1.3  Séparés H/F si autres sanitaires séparés    NC  Signalisation à améliorer (pictogramme à 
ajouter) au niveau des portes d'accès aux blocs 
sanitaires (Hommes et Femmes) du R+3. 

Et au niveau de la porte du sanitaire PMR dans 
les sanitaires Hommes du R+3, R+2 et R+1, et 
cafétériat. 

550 12 

Art 12-I 1.11.2  1 lavabo accessible par groupe de lavabos   C      

Art 12-II§1 1.11.3  Espaces de manoeuvre avec possibilité de 
1/2 tour 

  C      
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Art 12-II 1.11.4  Aménagements intérieurs des cabinets        

Art 12-II§2 1.11.4.1  Dispositif permettant de refermer la porte   C      

Art 12-II§1 1.11.4.2  Espace d'usage latéral de 0,80 x 1,30m   C      

Art 12-II§2 1.11.4.3  Hauteur de la cuvette entre 0,45 et 0,50m    NC  Hauteur de la cuvette, abattant inclus, 
concernant les sanitaires PMR Hommes et 
Femmes, situés dans la cafétériat, de 52cm. 

2000 13 

Art 12-II§2 1.11.4.4  Lave-mains accessible d'une hauteur 
<=0,85 m 

  C      

Art 12-II§2 1.11.4.5  Barre d'appui latérale entre 0,70 et 0,80m 
du sol 

   NC  La barre horizontale située dans le sanitaire 
Femmes de la cafétériat est trop haute, et trop 
avancée par rapport au sanitaire. 

 

150 14 

Art 12-II§2 1.11.4.6  Barre d'appui supportant le poids d'une 
personne 

    Pour mémoire.    

Art 11 1.11.4.7  Commande de chasse d'eau facilement 
accessible et manoeuvrable 

  C      

Art 12-II§2 1.11.5  Lavabos accessibles        

Art 11-II§2c 1.11.5.1  Vide en-dessous de 0,70 x 0,60 x 0,30m 
(HxLxP) 

  C      

Art 11 1.11.6  Accessoires divers - porte-savon, séchoirs, 
etc. à 1,30 m maxi 

  C      

Art 12-II§2 1.11.7  Urinoirs à différentes hauteurs si batteries 
d'urinoirs 

  C      

Art 13 1.12  SORTIES        
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Art 13 1.12.1  Sorties repérables sans risque de confusion 
avec les issues de secours 

  C      

Art 14 1.13  ECLAIRAGE        

Art 14 1.13.1  Valeurs d'éclairement moyen        

Art 14 1.13.1.1  20 lux pour les cheminements extérieurs  
accessibles 

    Pour mémoire, cf. observation préalable sur 
l'éclairage des cheminements extérieurs. 

  

Art 14 1.13.1.2  200 lux aux postes d'accueil  SO      

Art 14 1.13.1.3  100 lux pour les circulations horizontales   C   L'éclairage au niveau des circulations horizontales 
est suffisant pour obtenir un niveau de 100 lux 
moyen. Prévoir toutefois le remplacement des 
tubes HS. 

  

Art 14 1.13.1.4  150 lux pour chaque  escalier et 
équipement mobile 

  C      

Art 14 1.13.1.5  20 lux pour les circulations piétonnes des 
parcs de stationnement couverts ou non 

 SO      

Art 14 1.13.1.6  20 lux pour les parcs de stationnement 
couverts ou non (hors circulations 
piétonnes) 

 SO      

Art 14 1.13.1.7  Eblouissement / reflet   C      

Art 14 1.13.2  Durée de fonctionnement des éclairages 
temporisés 

 SO      

Art 14 1.13.3  Extinction doit être progressive si éclairage 
temporisé 

 SO      

Art 14 1.13.4  Eclairages par détection de présence   C      

 1.14  INFORMATION ET SIGNALISATION        

Art 2-I 1.14.1  Cheminements extérieurs    NC  Signalétique à améliorer au niveau de l'accès 
principal, et de l'entrée au niveau du rez-de-
chaussée notamment. 

500 15 

Art 5-II 1.14.2  Accueils sonorisés  SO      

Art 6 1.14.3  Circulations intérieures  SO      

Art 11 1.14.4  Equipements divers  SO      
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Ann 3 1.14.5  Exigences portant sur tous les éléments de 
signalisation et d'information et définies à 
l'annexe 3 

    Pour mémoire.    

Art 16 1.15  ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC 
ASSIS 

       

Art 16-II§1 1.15.1  Nombre de places réservées : 1 + 1 par tr.de 
50 

  C   Conforme de principe. Dito bâtiment 1.   

Art 17 1.16  ETABLISSEMENTS COMPORTANT DES 
LOCAUX A SOMMEIL 

 SO      

Art 18 1.17  CABINES ET ESPACES A USAGE 
INDIVIDUEL 

 SO      

Art 19 1.18  CAISSES DE PAIEMENT ET EQUIPEMENTS 
DISPOSES EN BATTERIE OU  SERIE 

 SO      

 

      Total 17350   
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